Demande de pension alimentaire entre
parents

Par Resteasavoir, le 30/08/2013 a 11:20

Bonjour, je souhaiterais savoir si une pension alimentaire entre un fils unique et sa mére doit
étre obligatoirement justifiée par la demandeuse. En effet, la situation financiére de la
demandeuse n'a pas changé et elle est assumée depuis plus de deux ans, date du décés de
son dernier mari. Je vous remercie par avance pour votre réponse.

Par amajuris, le 30/08/2013 & 12:00

bjr,rnje pense que vous faites allusion a l'article 205 du code civil qui indique:rn" Les enfants
doivent des aliments a leurs pere et mere ou autres ascendants qui sont dans le
besoin.".rnrndonc il faut que le pére ou la meére soit dans le besoin. et c'est au demandeur de
prouver qu'il est dans le besoin et qu'il n‘est pas en mesure d'assurer sa subsistance en
exergant une activité rémunérée.rnrncdt
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